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  Chers amis du refuge,

Chaque semestre est une nouvelle aventure faite d’émotions, de défis, et 
surtout de belles histoires.
Notre refuge, c’est avant tout une famille. Celle de tous ceux qui tendent la 
main (ou la patte !) pour offrir une seconde chance à nos chiens et chats.
Grâce à vous,  bénévoles,  adoptants,  donateurs  et  fidèles  soutiens,  nous 
poursuivons notre mission avec passion : soigner, protéger, accompagner et 
faire aimer les animaux qui croisent notre route.
Chaque  regard  retrouvé,  chaque  adoption  réussie,  chaque  geste  de 
solidarité nous rappelle pourquoi nous faisons tout cela.
Je  tiens  à  remercier  chaleureusement  toute  l’équipe,  toujours  présente 
avec cœur, et nos précieux partenaires sans qui rien ne serait possible.
Et bien sûr, une pensée tendre pour nos pensionnaires : ceux qui ont trouvé 
leur famille, et ceux qui attendent encore la leur.
Puissions-nous  continuer  à  avancer  ensemble,  dans  la  même  énergie 
d’amour, d’harmonie et d’espérance.
En attendant, nous vous attendons nombreux pour une journée dédiée au 
Noël des animaux au refuge, le dimanche 14 décembre 2025 de 10h à 
16h30.
Avec toute ma reconnaissance,
                                                                                         Isabelle UDRON

                                                                                                        Présidente

http://www.refuge-acpa.com/
https://www.tiktok.com/@refuge.acpa.fagni
http://www.facebook.com/refugeacpafagnieres/
mailto:contact@refuge-acpa.fr


Un chemin tout beau tout neuf ! 

Nous  tenons  à  remercier 
chaleureusement  la  commune  de 
Châlons-en-Champagne  ainsi  que 
Chalons  Agglo  pour  les  travaux 
effectués le 9 septembre dernier. 

Grâce à leurs efforts, la route qui mène 
au  refuge  a  été  refaite,  offrant 
désormais  une  accessibilité  parfaite 
pour les voitures et vélos.

Cette  route  aplanie,  sans  trous  ni 
bosses,  permet  désormais  aux 
visiteurs,  salariés  et  bénévoles  de 
rejoindre le refuge en toute sécurité 
et  dans  de  bien  meilleures 
conditions. 

Un grand merci  à  toutes  celles  et 
ceux  qui  ont  œuvré  à  cette  belle 
réalisation !

Ces  travaux  ne  pourront  qu’avoir  un  impact  positif,  en  contribuant 
grandement à la qualité de l'accueil que nous pouvons offrir.
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Azraelle vous alerte : L’ACPA n’est pas la SPA !

Si vous faites un don ou un legs à "la SPA" de Paris en pensant nous 
aider  localement,  il  faut  que  vous  sachiez  que  votre  argent  part 
directement à Paris et ne nous revient jamais. 

Pendant  que  la  SPA de  Paris  finance  des  émissions  TV et  bénéficie 
parallèlement  de  nombreux  dons  réguliers,  notre  équipe  (salariés  et 
bénévoles ) se bat aussi chaque jour pour :
* Offrir  un toit  et  les meilleurs soins possibles aux 
abandonnés
*  Lutter  contre  la  maltraitance  en  accueillant  de 
nombreux animaux maltraités ou abandonnés dont la 
confiance reste à reconstruire 
* Trouver des fonds pour faire vivre notre refuge car il 
ne survit QUE grâce à vos dons directs.

Alors, si vous voulez réellement aider les animaux de la Marne / Chalons 
en champagne et environs, faites nous des dons DIRECTS et précisez 
bien :  ACPA de Fagnières et non SPA

Pour  les  legs  et  assurances  vie,  n’hésitez  pas  à  vous  rapprocher 
directement de la direction du refuge.

 Merci de nous soutenir, merci de sauver des vies. 



On m’avait promis une vie... (1/2)

Je m’appelais « Bébé » au début. On m’a choisi parce que j’étais petit, 
mignon, plein d’énergie. On riait en me voyant courir après mes jouets, on 
me serrait fort contre soi, on me disait : «  Toi, tu restes avec nous pour 
toujours. »
Mais le « toujours », parfois, ça ne dure pas si longtemps.

Un jour, on a déménagé… sans moi.
Il paraît qu’il n’y avait pas de place dans le nouvel appartement. Ou que le 
propriétaire  n’acceptait  pas  les  animaux.  Alors  on  m’a  déposé  ici,  au 
refuge. On a dit : « Désolés, c’est trop compliqué ».

Mais moi, je n’ai pas compris. J’aurais 
suivi mes humains n’importe où.

Puis  il  y  a  ceux  pour  qui  un  bébé 
humain  vaut  plus  qu’un  cœur  fidèle.
Quand un enfant  est  arrivé,  j’ai  senti 
que je gênais. Moins de câlins, moins 
d’attention. Un jour, on m’a dit que je 
pouvais  être  «  dangereux »  ou  « 
envahissant ».
Alors  j’ai  perdu  ma  place  sur  le 
canapé… puis ma place dans leur vie.
Et puis on m’a dit que j’avais changé. 
Que  je  n’étais  plus  comme  avant. 
Moins  joueur,  moins  drôle.  Un  peu 
plus  lent  peut-être.  Pourtant,  je  les 
aimais toujours autant.

Mais mon regard ne faisait plus briller leurs yeux. Alors on m’a laissé là, 
en disant :  « Il mérite mieux » 
Mais ce que je voulais… c’était rester.
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             On m’avait promis une vie... (2/2)

Avant de m’adopter… pense à moi.  Je ne suis pas une peluche. Pas un 
caprice de week-end… et encore moins un cadeau de Noël !

Je  grandis.  Je  vieillis.  J’ai  mon  caractère,  mes  besoins,  mes  humeurs.
Choisir un chiot ou un chaton, c’est m’aimer aussi quand je serai plus grand, 
plus gros, ou malade.

C’est  savoir  que  je  te  coûterai  du  temps,  de  l’argent,  de  la  patience.

Mais en retour, je te donnerai tout : 
Ma  confiance,  mon  amour 
inconditionnel,  ma  loyauté  sans 
faille.

Je  ne  demande  pas  grand-chose. 
Juste qu’on ne m’abandonne pas.

Alors,  s’il  te  plaît,  avant  de 
m’adopter, réfléchis.

Pose-toi les bonnes questions. 

Prévois  les  changements,  les 
imprévus,  la  fatigue,  les  années 
qui passent.

Parce  que  moi,  je  ne 
t’abandonnerai jamais.

Et si un jour tu ne veux plus de moi…Rappelle-toi : j’ai cru à ton « pour 
toujours ». 
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Mélissa... La voix et le cœur du refuge sur TikTok 

Vous connaissez bien le facebook du refuge. Beaucoup d’entre vous 
suivent également le TikTok du refuge (@refuge.acpa.fagni).
Derrière chaque vidéo qui nous fait sourire, rire ou verser une petite 
larme, il y a Mélissa.

Avec sa sensibilité unique, elle sait capter l’essence du refuge : l’amour, 
la  bienveillance,  mais  aussi  la  réalité  de  nos  compagnons  à  quatre 
pattes.

Grâce à son regard juste et  son humour plein de fraîcheur,  Mélissa 
parvient à créer une véritable harmonie entre émotion et légèreté. Elle 
met  en  valeur  chaque  animal,  chaque  histoire,  avec  intelligence  et 
douceur, rappelant que derrière chaque regard se cache une âme qui 
mérite une seconde chance.

Toujours  à  l’écoute, 
dynamique,  communicative 
et  inspirante,  elle  fait 
rayonner  le  refuge  bien  au-
delà de nos murs et elle est 
devenue  un  membre  à  part 
entière de l’équipe.  Mais  ne 
vous  fiez  pas  uniquement  à 
son  sourire.  Si  vous  captez 
son  regard,  vous  verrez  à 
quel point elle est passionnée 
et déterminée.

Merci,  Mélissa,  pour  ton 
talent,  ton  énergie,  et  cette 
belle lumière que tu offres à 
tous,  humains  comme 
animaux. 



J’ai un animal seul chez moi (novembre 2025) (1/2)



J’ai un animal seul chez moi (2/2)



Le deuil animalier : honorer la perte avant de tourner la page 
(1/2)

Perdre un animal de compagnie, c’est perdre un membre de la famille. 
Leur absence crée un vide que l’on peine à combler, et il est normal de 
ressentir  une  profonde  tristesse.  Le  deuil  d’un  animal  est  une  étape 
douloureuse,  mais  il  est  essentiel  de  prendre  le  temps  de  le  vivre 
pleinement avant de penser à l’avenir.

Le chemin du deuil

Le  deuil  animalier  est  un 
processus  unique  et  intime. 
Chacun le vit à sa manière, mais 
toutes  les  émotions  sont 
légitimes : la tristesse, la colère, la 
culpabilité. Accepter cette douleur 
et la vivre sans se précipiter est la 
première étape vers la guérison.

Il n’y a pas de délai pour faire son 
deuil.  Certains  jours,  la  douleur 
semble insurmontable, et d'autres, 
on commence à l'accepter un peu 
mieux.  Cela  peut  prendre  des 
semaines,  des  mois,  et  parfois 
même plus. L'important est d’être 
doux avec soi-même et d’accepter 
cette peine.

Ne pas forcément se précipiter vers une nouvelle adoption

Il  est  naturel  de  vouloir  combler  le  vide  laissé  par  notre  compagnon 
perdu, mais il est essentiel de ne pas précipiter une nouvelle adoption. 
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Le deuil animalier : honorer la perte avant de tourner la page 
(2/2)

Un  animal  ne  remplace  jamais  un 
autre.  Le  deuil  mérite  d’être  vécu 
pleinement,  et  une  adoption  trop 
hâtive  peut  risquer  de  ne  pas  être 
vécue dans les meilleures conditions 
pour  le  nouvel  animal,  qui  aura 
besoin  d’un  adoptant  prêt  à 
l’accueillir de manière sereine.

Lorsque  vous  vous  sentirez  prêt,  le 
cœur guéri  et  le moment approprié, 
l’adoption  pourra  être  une  belle 
manière de rendre hommage à celui 
qui  vous  a  quitté,  mais  surtout  de 
vous  offrir  une  nouvelle  chance 
d’aimer et de donner.

Prendre le temps, se respecter

N’oubliez pas que le temps de deuil est 
précieux. Il permet de rendre hommage à 
l’animal  qui  vous  a  accompagné,  de 
comprendre ce qu’il a apporté à votre vie 
et  de  préparer  votre  cœur  à  un  nouvel 
amour. Lorsque le moment viendra, nous 
serons  là  pour  vous  aider  à  trouver  un 
nouveau compagnon, avec tout le respect 
et la douceur que vous méritez.
Si  vous  traversez  cette  épreuve,  nous 
sommes  là  pour  vous  écouter  et  vous 
accompagner.  N’hésitez  pas  à  nous 
contacter pour du soutien ou simplement 
pour parler.
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Faire un don à l’ACPA

La  fin  d’année  2025  approche  à  grands 
pas !

Vous le savez, nous avons besoin de vous. 
De votre soutien fidèle pour nous aider à 
mener nos actions en faveur du bien-être 
animal.  Il  y  a  encore  tant  à  faire  et  à 
concrétiser.

Je ne peux donc que vous inviter à réaliser un don avant le 31 décembre 
2025 à minuit pour aider les animaux maltraités ou abandonnés : ils ont 
besoin de vous pour surmonter les épreuves qu’ils ont subies.

Cerise  sur  le  gâteau,  chaque  don  qui  nous  parviendra  avant  cette 
échéance ouvrira droit à une déduction fiscale de 66 % de son montant 
au titre de votre impôt sur le revenu.

Vous  pouvez  donc  nous  adresser  un  chèque  par  la  voie  postale,  ou 
déposer un don au refuge directement ( chèque, espèces ou CB).

Depuis fin août 2024, vous avez aussi la possibilité d'effectuer un don en 
ligne au profit de l'ACPA via Hello Asso sous le lien suivant :

https://www.helloasso.com/associations/association-chalonnaise-de-
protection-des-animaux/formulaires/1

Vous recevrez bien entendu un reçu fiscal à réception de votre don.

Un grand merci pour votre générosité car 
elle  est  essentielle  aux  missions  menées 
par notre association...
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Les membres du conseil d'administration tiennent à remercier les collectivités locales  
(grand merci tout particulièrement à la ville de Chalons en Champagne et Chalons 
Agglo) qui nous apportent un soutien indéfectible.

Merci à toutes les entreprises partenaires : Leclerc, Terranimo, Stokomani, Match, 
Scapest, Nutra Nuggets, Intermarché, Royal canin, Carrefour, etc… grand merci à 
vous ! Il en est de même s’agissant de nos cabinets vétérinaires et de la Fondation 
30  millions  d’amis,  qui  nous  accompagnent  fidèlement  depuis  de  nombreuses 
années.

Merci à toutes vos initiatives et à l’appui de bénévoles talentueux.

--PARTICIPATION DEMANDÉE POUR LES ADOPTIONS (au 01/01/2025) :
 (en compensation des frais vétérinaires : stérilisation, puce électronique, vaccins, tests, carnet 
de santé/passeport européen et certificat de bonne santé)

CHIENS
CHIENS : 
* jusqu’à 5 ans: 350 € (stérilisé) ou 230 € (non stérilisé), 
* de 6 à 9 ans : 330 € (stérilisé) ou 210 € (non stérilisé)
* adoption d’un chien de 10 ans et plus     :  Opération doyens 30 millions d’amis
CHIENNES :
* jusqu’à 5 ans: 420 € (stérilisé) ou 250 € (non stérilisé), 
* de 6 à 9 ans : 400 € (stérilisé) ou 220 € (non stérilisé)
* adoption d’une chienne de 10 ans et plus     :  Opération Doyens 30 millions d’amis

CHATS
CHATS :
*jusqu’à 6 mois : 270 € (castré) ou 230 € (non castré) ;
* de 7 mois à 5 ans     : 250 € (castré) ou 210 € (non castré)
* de 6 à 9 ans     : 230 € (castré) ou 190 € (non castré)
* 10 ans et plus: Opération Doyens 30 millions d’amis
CHATTES :
*jusqu’à 6 mois : 310 € (castré) ou 230 € (non castré) ;
* de 7 mois à 5 ans     : 290 € (castré) ou 210 € (non castré)
* de 6 à 9 ans     : 230 € (castré) ou 190 € (non castré)
* 10 ans et plus: Opération Doyens 30 millions d’amis

  
--PENSION POUR CHIEN (au 01/01/2025) : adhésion annuelle 20 €
15 € par nuit, 10 € supplémentaires si chauffage 
 27€ par nuit pour 2 chiens, 40 € pour 3 chiens. 
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